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PREAMBULE 

 

préalable dans le cadre du projet éolien « La 
Grande Contrée ».  

  

Ce dossier retrace toutes les actions qui ont été mises en place par Ostwind et les élus de la commune 
concernée par le projet, pour développer un projet en cohérence avec le territoire et avec la meilleure 

citoyens. 

 

Ainsi, ce dossier  quels moyens ont été mis en place par le porteur de projet pour 
le projet éolien 

(élus, associations, administrations, populations). Ces échanges ont débuté dès la première rencontre 
avec les élus du territoire en 2014 et continueront pendant toute la durée de vie du parc (construction, 
exploitation, repowering ou bien démantèlement). 
 

caractéristiques principales du projet comme : le choix des meilleures zones d'études, de scénarios 

  

 

 

LA CONCERTATION PREALABLE  
 

La concertation préalable est une démarche engagée par Ostwind pour répondre aux mieux 
aux exigences du territoire. Elle suit comme ligne de conduite -15 du Code de 

 qui explique 
du public. 

 

 et de 
-à-dire transmettre aux élus, acteurs locaux et à la population les renseignements 

 

La participation de tous les acteurs locaux consiste à : 
o Laisser la possibilité ions pertinentes 
o  Avoir assez de temps pour formuler une proposition 
o  Être informé de la manière dont on a tenu compte de leurs informations 

 

Cette concertation préalable est facultative. Toutefois, dans un souci de meilleure acceptabilité et de 
transparence, Ostwind a décidé de faire appel à cette démarche pour chacun de ces projets. 

 



 Ainsi, le but de cette concertation préalable est double :  
 

 Comprendre le territoire en amont pour pouvoir développer un projet en accord avec celui-ci.  

 Intégrer au mieux toutes les exigences et remarques des acteurs locaux au projet.   

  
 

LA DEMARCHE  
  

Ainsi, avec méthode et pédagogie, OSTWIND engage tout au long du projet et en toute transparence la 
communication et la concertation avec les acteurs du territoire  élus, administrations, population, 

 met en 
place et s 
populations et des associations dans la conception du projet, et ceci dès le début de son 
développement. Membre de France Energie Eolienne et du Syndicat des Énergies Renouvelables, 

s interlocuteurs.   

 
 
 

 : 

- La sphère décisionnelle comité de pilotage avec les élus de la commune et Ostwind 
qui forme  

- La sphère locale : ce sont les acteurs locaux qui regroupent élus des communes voisines et de 

exploitants terraines qui forment  
- La sphère publique qui correspond à toute la population, les riverains des projets et la presse 

qui forme  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comité de Pilotage : 
Elus des communes 

 et OSTWIND 
 

Sphère publique 

 

Espace de 
concertation

Espace de 
décision 

Propriétaires et 
exploitants terrains 

Acteurs Locaux 

 : 

- Elus des communes 
voisines 

- Elus des ComCom 
concernés 

- Associations 
-  
-  

Presse 
 

Population 
Riverains 
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Pour ces trois sphères, la concertation est rythmée en majorité par deux temps forts : 
 

-   
- A la fin des études :  

 

 

tout au long de son développement.  

Les élus ont été les décideurs de chaque choix technique dans la définition du projet, sur la base 
 

des conseils municipaux concernés mais également de la population.  

 

Les paragraphes sui
ainsi que la communication mise en place autour de ce projet.  

 

 

LES DEMARCHES 

 

o Juin 2014 : Permanence publique à Charleville 

Présentation du projet éolien de la Butte de Soigny (une éolienne sur le territoire de Charleville) et 
 

 

o Aout 2015  

présente des zones intéressantes pour mener un nouveau développement éolien sur son territoire. 

 

o Septembre 2015 : Rencontre avec le président de la communauté de communes 

sion sur son avis concernant un nouveau développement éolien sur la 
 

 

 



o Novembre 2015 : Rencontre avec la LPO 

sur la biodiversité. M. Soufflot nous informe 

faible. 

 

o 19/01/2016  

Ordre du jour :  
 

 Rappel  

 Présentation du nouveau potentiel éolien du territoire 

 
 

o Janvier 2016  

population des perspectives 
éoliennes de la commune. 

Ce bulletin a été distribué dans toutes les boites aux lettres des habitants de Charleville. 
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o Février 2016 : Délibération du conseil municipal afin de mener un nouveau 
développement sur la commune.

o 6 décembre 2016

Mardi 6 décembre, M. Dhuicq (président de la Cdc), Monsieur Vié (vice-président en charge des 
ENR), M. Lebon (Maire de Charleville) et M. Durand (1er adjoint et signataire du document) se sont 
réunis afin de signer avec la société Ostwind International SAS une charte morale de partenariat.

ir les conditions du partenariat et de rappeler la volonté de transparence, 
de communication et de concertation avec tous les acteurs locaux.
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o 13 janvier 2017  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o 23 janvier 2017 : échange avec la DREAL à Reims, présentation de quelques 
photomontages 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



o Fin janvier 2017 : Distribution du journal communal ainsi que des flyers annonçant 
 :  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

o  

o  

o  

o  
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o Février 2017 : Échange et concertation avec Monsieur Flobert (Château de la Noue)

Échange et réalisation de PHM depuis le château et son allée. 

o 20 février 2017
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o 22 février 2017 : Permanence en Mairie de Charleville

La 
question à laquelle nous avons dû répondre portait sur la valeur immobilière des habitations. 

Monsieur le Maire a bien rappelé que la valeur immobilière des habitations avait eu tendance à 

des éoliennes sur la commune. 

-éolien des Essarts-lès-Sézanne (ADENOS) a également

pas une permanence mais une réunion publique. De ce fait, la permanence a attiré beaucoup de 
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Affiche d
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Photographie faite au début de la permanence Source Ostwind



o 04 décembre 2017 : Rencontre avec la LPO

Échange avec la LPO sur les études en cours et les enjeux potentiels. Cette rencontre avait pour 
objectif de déterminer une zone en fonction des enjeux faunistiques et 
floristiques.

La zone sous la D447 semble être privilégiée au regard de ces enjeux.

Zone préférentielle
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14 décembre 2017 : Conseil Municipal à Charleville

Lors de ce conseil municipal, les états initiaux paysager et acoustique ont été présentés. Les 

Il a été décidé que les informations données lors de ce conseil seront reprises dans le prochain 



o 17 janvier 2018 rojet 
éolien

o 02 mars 2018 : Rencontre avec le collectif anti encerclement de Charleville (Mme 
Chiale, Mme Rovillain, M. Dumontel)

Monsieur Dumontel précise que ce collectif a été monté suite à un développement important de 
à la base. Le collectif ne fait 

: la prolifération des éoliennes et la perte de la valeur 
immobilière des habitations. Il souhaite simplement être rassuré quant aux éventuelles pertes de valeur 
immobilière des habitations de Charleville et être mis au courant des mesures mises en place pour éviter 
les nuisances que pourraient provoquer un parc éolien.
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o Lettre envoyée en AR à Monsieur Dumontel le 14/03/2018 
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o 06 juin 2018 : Conseil Municipal : présentation des résultats et des possibilités 



A la fin de 

o 12 septembre 2018 : Echange par téléphone avec M. Dumontel

Monsieur Dumontel souhaite avoir des informations sur le projet. Des échanges généraux ont 
lieu. Nous l
pourra au chef de projets pour toute nouvelle question.

o Fin septembre 2018

Ce bulletin a été distribué dans toutes les boites aux lettres de la Commune. De plus, plusieurs 
exemplaires ont été mis à disposition de la population auprès de la Communauté de Communes ainsi 
que dans les c

Un exemplaire a également été envoyé à Monsieur Flobert, propriétaire du Château de La Noue.
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Attestation de distribution : 
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o 7 décembre  2018 : échange avec la Mission Coteaux, Maisons et Caves de 
Champagne à Reims 

pour  situé à partir de la page 49 de la Charte éolienne afin voir si un 
impact est présent ou non. 

Il a été convenu que la Mission nous fournisse des pdv supplémentaires afin de réaliser des 
photomontages. Des échanges suivront afin de trouver la meilleure implantation possible qui tienne 

 

 

o 12 septembre 2018 : Passage en pôle ENR à Chalons en Champagne 

Lors de ce passage en pôle ENR les états initiaux ont été présentés suivi de deux propositions 
antation. Des recommandations ont été émises. Elles sont présentées ci-après. 
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o Hivers 2018/2019
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o 25 janvier 2019

o 20 février 2019 : échange avec M. Dumontel afin de trouver un consensus sur le 
développement éolien

Ici il a été proposé de 
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o 13 mars 2019 : Présentation en conseil municipal 

Lors de cette 
également été exposés suite aux préconisations émises lors du pole ENR afin que le conseil puisse avoir 

 

 

o 14 mars 2019 : échange avec la Mission Coteaux, Maisons et Caves de Champagne à 
Reims 

Pour rappel une demande de réalisation de plusieurs photomontages a été demandée lors du pole 
ENR, la mission UNESCO a identifié des points de vue. Lors de ce RDV les photomontages ont été 
présentés. Un compte rendu a été réa
présenté ci-dessous :  
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o 15 mars 2019 : courrier de M. Dumontel  -51 
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o 15 mars 2019 : Compte rendu de la -51 / rédigé par la 
-51 
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o Avril et Juillet 2019 : Demandes auprès de la mission restés sans réponse. 

 négatif ; sachant que le 
projet en double ligne a été préféré par les membres du pôle (mission comprise), le projet a avancé en 
ce sens. 
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o Juillet 2019 : Délibération du conseil municipal pour une configuration à 6 
éoliennes.

o Novembre 2019 : Courrier de M. Dumontel (ASERC 51)
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o Septembre 2019 : Courrier de M. Dumontel (ASERC  51) 
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o Novembre 2019 : Courrier de réponse envoyé à M. Dumontel (ASERC 51)
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o Septembre 2019 
éolien de la Butte de Soigny. 

 
 

 
 
 



o 30 septembre 2019

Suite à la rencontre compte rendu a été réalisé et envoyé aux 
-dessous : 
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o Novembre 2019 à juillet 2020 : concertation avec les propriétaires et exploitants afin 
de trouver un accord concernant les infrastructures. 

o 9 janvier 2020

Parc éolien de la butte de Soigny :

Le 14 septembre 2019, les communes de le Gault-soigny, Boissy le repos, et Charleville ont 
inauguré le parc éolien commun aux 3 villages. La commune de Charleville est concernée par une seule 
éolienne.

Projet éolien de la SEPE de la Grande Contrée :

par le conseil municipal. Un 
scénario de 2 rangées de 3 éoliennes a été retenu. Les implantations définitives sont en cours de 

mis de construire) devrait être déposé courant de cette année. 

é 
la décision originelle.
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o Janvier 2020 : Courrier de M. Dumontel (ASERC 51)
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o Février 2020 : Courrier de réponse à de M. Dumontel (ASERC 51)
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o Mars 2020 : Echange avec Monsieur Flobert, propriétaire du Château de la Noue 

Différents échanges et rencontres se sont effectués avec Monsieur Flobert afin de travailler sur 
les implantations. Des photomontages ont été réalisés depuis 
puis présenté au propriétaire du château. 

En février 2020, le mail ci-dessous a été envoyé à M. Flobert afin de lui communiquer 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o Septembre 2020 à Mai 2010 : Echange avec les propriétaires et exploitants agricoles 

trouver la meilleure implantation possible dans leurs parcelle

 

 

 

 

 

 



o 14 avril 2020 : Echange avec la DREAL /  

 

 

 

o Aout 2020  

des implantations 

Ce bulletin a été remis au conseil municipal pour distribution dans toutes les boites aux lettres des 
habitants de Charleville. 
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o Juillet 2020



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


